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CHAPITRE PRWIER

OBJECTIFS ET K)NCTIONS

Article premier

Objectifs

L'Organisation a pour principal objectif de promouvoir et d'accélérer

le développement industriel dans les pays en développement en vue de

contribuer A l'instauration d'un nouvel ordre économique international.

Elle promeut aussi le développement et la coopération industriels aux niveaux

Plobal, régional et national, de même qu'au niveau sectoriel.

Article 2

Fonctions

Pour atteindre ses objectifs susmentionnés, l'Organisation prend, d'une

¤anière générale, toutes les mesures nécessaires et appropriées et, en

particulier

a) Favorise et fournit, selon les besoins, une assistance aux pays en

développement, pour la promotion et l'accélération de leur industrialisation,

et en particulier pour le développement, l'expansion et la modernisation de

leurs industries;

b) Conformément A la Charte des Nations Unies, suscite, coordonne et

auit les activités des organismes des Nations Unies en vue de permettre à

l'Organisation de jouer un rôle central de coordination dans le domaine du

développement industriel;

c) Crée de nouveaux concepts et approches, et développe les concepts

et approches existants, applicables au développement industriel aux niveaux

global, régional et national, ainsi qu'au niveau des différents secteurs, et

erécute des études et des enquêtes tendant A formuler de nouvelles lignes

d'action en vue d'un développement industriel harmonieux et équilibré, en

tenlant diment compte des méthodes employées par les pays ayant des systèmes

sociaux et économiques différents pour résoudre les problèmes de

l'industrialisation;


